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La République de Chypre est passée à la transmission télévisuelle numérique le 1
er juillet 2011 et l’ensemble des radiodiffuseurs ont cessé toute diffusion
analogique.

Le bureau du Commissaire aux communications électroniques et aux services
postaux estime que l’opération a été couronnée de succès grâce à l’étroite
collaboration entre les services publics, les radiodiffuseurs et les opérateurs de
réseaux numériques. La période de transition de plusieurs mois pendant laquelle
les transmissions analogiques et numériques ont coexisté a permis à l’ensemble
des parties prenantes d’aménager et d’offrir un passage au numérique tout en
douceur.

Le processus du passage au numérique avait été pour l’essentiel engagé en 2007
et 2008 par une série de consultations, ainsi que par l’élaboration d’un plan
d’action et du cadre juridique applicable à ce domaine (voir IRIS 2008-10/10). En
2009, la norme DTB-T MPEG4 avait été préférée au MPEG2. Conformément au
plan d’action, le premier des deux réseaux destinés à la radiodiffusion numérique
terrestre avait été octroyé après négociation au radiodiffuseur de service public
Ραδιοφωνικό Ίδρυμα Κύπρου (Cyprus Broadcasting Corporation - RIK). Le second
réseau, réservé aux radiodiffuseurs commerciaux, avait été attribué à Velister
Ltd. à la suite d’une procédure de tours d’enchères multiples pour un montant
record de 10 000 000 EUR par an (voir IRIS 2010-9/16).

Ce nouvel environnement numérique modifie le paysage médiatique de la
radiodiffusion en autorisant des chaînes locales à diffuser leurs programmes sur
l’ensemble de l’île. Pour l’heure, le réseau de service public transmet en définition
standard ses deux chaînes de télévision, la chaîne publique grecque NET et
Euronews en anglais ; sa chaîne en haute définition n’est pas encore diffusée. Les
quatre stations de radio du radiodiffuseur de service public sont également
transmises sur ce même réseau.

Le réseau numérique commercial de Velister diffuse quant à lui les chaînes ANT1,
MEGA, SIGMA, TV Plus, EXTRA, CAPITAL, MAD CY et MUSIC TV. Le radiodiffuseur
de télévision à péage Lumiere (LTV) propose dix chaînes thématiques différentes,
disponibles sur ses propres plateformes ainsi que sur d’autres, tandis que ALFA,
filiale du même groupe, a cessé ses activités.
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En marge des plateformes de télévision numérique, les fournisseurs de services
télévisuels suivants exercent leurs activités sur le territoire national : CytaVision,
Cablenet, Primetel et Lumiere TV, qui proposent par ailleurs tous les quatre des
services internet et de téléphonie, ainsi que Nova Cyprus, qui propose quant à lui
le format DBS (Direct-broadcast Satellite) mais n’englobe pas les chaînes
chypriotes dans sa programmation. Les activités de ces fournisseurs de services
télévisuels ne sont toujours pas réglementées.

Dans le cadre du passage au numérique, le Bureau du Commissaire aux
communications électroniques et aux services postaux a lancé une campagne
d’information destinée à l’ensemble des parties concernées, notamment les
radiodiffuseurs, les téléspectateurs, les techniciens, les revendeurs de postes de
télévision et autres (IRIS 2010-8/20).

La loi n° L. 7(I) de 1998 relative aux stations de radio et aux chaînes de télévision
(Ο περί Ραδιοφωνικών και Τηλεοπτικών Σταθμών Νόμος) a fait l’objet de
modifications à la mi-avril afin de préparer la voie à la poursuite des activités des
radiodiffuseurs radiophoniques et télévisuels dans ce nouvel environnement (voir
IRIS 2011-5/11). Elle s’intitulera désormais loi relative aux radiodiffuseurs
radiophoniques et télévisuels de 1998 à 2011. L’Autorité chypriote de la radio et
de la télévision a octroyé de nouvelles licences numériques aux radiodiffuseurs
désireux de poursuivre leur activité dans cet environnement numérique.

Ανακοίνωση σχετικά με τις Εκπομπές Ψηφιακών Καναλιών στην Κύπρο

http://www.dtv.org.cy/nqcontent.cfm?a_id=3906&tt=dtv&lang=gr
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